
 

Certification  
préparée 

Certificat de Spécialisation  

Tracteurs et Machines  

Agricoles   

 

Niveau 3 

 

 

Parcours  
personnalisé 

 

En fonction des pré-requis, 

des tests de positionnement  

et des diplômes obtenus 

 

 

Poursuite  

de formation  
possible 

 

Consultez notre site internet  

 

 

Débouchés  
professionnels  
et conditions  

d’environnement du 
métier 

Conducteur d’engins  

d’exploitation agricole ,  

tractoriste, chauffeur de  

tracteur 

 

 

Plus d’infos :  

https://www.anefa.org/metiers/

grandes-cultures/mecanicien-

agricole/ 
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Certificat de Spécialisation  

Tracteurs et Machines Agricoles 
Codes ROME : A1407, A1416 

 

Objectifs 

Le certificat de spécialisation, formation uniquement professionnelle, permet d'ac-

quérir des compétences en : 

- conduite et mise en œuvre des matériels agricoles (réglages et utilisation), 

- entretien et maintenance des agroéquipements, 

- gestion et organisation de l'atelier. 

 

Contenu - capacités  

• UC 1 - Réalisation de travaux agricoles mécanisés dans le respect de  

              l’environnement et des règles de sécurité : choix du matériel, réglages,  

              utilisation, contrôle. 

• UC 2 -  Entretien et maintenance des machines : moteurs, transmissions,  

              électricité, mécanique 

• UC 3 - Suivi et gestion de l’atelier et des travaux mécanisés 

 

Obtention de la certification 

Les connaissances sont évaluées en contrôle continu. 

Chaque capacité est obtenue de manière indépendante. 

Le diplôme est délivré lorsque toutes les capacités sont validées. 

Les évaluations se réalisent en situations professionnelles. 

 

Lieu de formation 

CFAAH -  Site de Mugron  - Route de Pomarez - 40250 Mugron 

Centre de Formation d’Apprentis Agricole 

et Horticole des Landes   

2915 Route des Barthes - 40180 Oeyreluy 

Antenne Mugron 

Route de Pomarez - 40250 Mugron  

https://www.anefa.org/metiers/grandes-cultures/mecanicien-agricole/
https://www.anefa.org/metiers/grandes-cultures/mecanicien-agricole/
https://www.anefa.org/metiers/grandes-cultures/mecanicien-agricole/


Apprentissage  

Organisation de la formation 

La formation se déroule en alternance à raison de : 

  - 525h de formation au CFA (soit environ 15 semaines) 

  - le reste du temps en entreprise dont 5 semaines de congés payés annuels 

 

 

Modalités pédagogiques 

Cours théoriques, études de cas, mises en situations pratiques, visites d’entreprises, 

suivi individuel.  

Référent handicap chargé de l'accueil et de l'accompagnement des apprenants en 

situation de handicap. Ensemble des équipes sensibilisé et formé au handicap.  

 

 

Conditions d’admission 

Être titulaire au minimum d’un diplôme de niveau 3 (CAP, CAPA, BEP, BEPA) ou 

justifier d’un an d’expérience professionnelle et avoir un contrat d’apprentissage. 

Satisfaire aux tests de pré-requis. 

 

 

Pré-requis 

Savoir lire, écrire et comprendre le français. 

Utiliser les quatre opérations mathématiques. 

Avoir un projet professionnel validé dans le domaine de l’agroéquipement. 

 

 

Public - inscription 

Public éligible aux conditions du contrat d’apprentissage, selon la réglementation en 

vigueur. 

Remplir la fiche contact disponible sur notre site internet et/ou prendre contact avec 

le CFA. 

 

 

Conditions de rémunération 

En tant qu’apprenti vous serez rémunéré par votre entreprise selon votre âge et votre 

année de formation. 

Contacts 

Service inscription :  
 

05 58 97 90 31 

cfa.landes@educagri.fr 

 

https://agricampus40.fr 
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mailto:cfa.landes@educagri.fr

